
Identifier un mur porteur en toute sécurité avant vos
travaux

Les indices visuels et structurels

• Épaisseur : Un mur porteur mesure généralement plus de 15 cm, contrairement aux cloisons
sèches qui oscillent entre 5 et 10 cm.

• Plans d'origine : Consultez les plans de structure de l'architecte où les murs porteurs sont
représentés par des traits épais, contrairement aux cloisons fines.

• Structure du plafond : La présence d'une poutre sommière ou d'une retombée de poutre
reposant sur le mur signale un élément structurel.

• Alignement vertical : Dans les immeubles anciens, les murs intérieurs alignés d'un étage à
l'autre sont presque toujours des murs de refend porteurs.

• Appui des planchers : Vérifiez si les solives ou les dalles reposent directement sur le mur ; si
c'est le cas, il est structurel.

Le test de diagnostic rapide

• Test sonore : Frappez le mur. Un son sourd et plein indique un matériau dense (béton, pierre,
brique) typique d'un mur porteur, tandis qu'un son creux indique une cloison légère.

Obligations légales et techniques avant travaux

• Règlement de copropriété : La consultation du document est obligatoire pour identifier les
parties communes susceptibles d'être impactées.

• Autorisation administrative : En appartement, l'ouverture d'un mur porteur nécessite
impérativement l'autorisation de l'assemblée générale des copropriétaires (vote à la majorité
absolue).

• Expertise technique : Le passage par un bureau d'études structure (BET) est indispensable
pour valider la faisabilité technique et dimensionner le linteau de renfort nécessaire.


